REACTION DE JP ANCIAUX SUITE A L’ANNONCE DE L’EVENTUEL REPORT DU TEXTE SUR L’ORIENTATION ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

Il serait regrettable que le projet de loi orientation et formation tout au long de la vie soit reporté.

Le Président avait demandé aux partenaires sociaux d’accélérer leurs travaux pour qu’un accord intervienne avant le 31 décembre 2008. L’ANI a été signé le 7 janvier 2009, le message a été entendu.

JP COPE a souhaité qu’un groupe de travail se saisisse de ce dossier très en amont. J’ai, avec mon collègue Claude GOASGUEN, animé ce groupe ; nous avons procédé à une vingtaine d’auditions, qui ont très largement enrichies la réflexion collective.

Nommé rapporteur pour avis au titre de la commission des affaires économiques, je me suis attaché, avec les acteurs intéressés, à approfondir deux sujets : l’orientation tout au long de la vie et les moyens d’accentuer l’effort de formation en faveur des salariés des PME/TPE. La commission a étudié le texte et a émis un avis favorable le 27 mai dernier, en acceptant plusieurs amendements. La commission des affaires sociales terminent ses travaux dans quelques jours.
Les mesures et dispositions que préconise le texte qui sera enrichi par les débats et les amendements du parlement, devront être mises en place au plus vite. Elles doivent permettre à la fois de contribuer au maintien des salariés dans l’emploi, et aussi de leur permettre, par la formation, d’être davantage opérationnels au moment de la reprise.
En réponse à la crise, nous devons hiérarchisés les priorités et le projet de loi formation professionnelle est, me semble-t-il, celui qui, en procédure d’urgence, doit être débattu  à l’Assemblée Nationale dans les plus brefs délais.

